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ACCORD DE COORDINATION DES FREQUENCES ENTRE LES 
ADMINISTRATIONS DE LA FRANCE ET DU LUXEMBOURG POUR LA 

RADIODIFFUSION DE TELEVISION NUMERIQUE DE TERRE DANS LES 
BANDES IV ET V 

Les administrations du Luxembourg et de la France conviennent des conditions suivantes 
pour la mise en service des assignations de frequence transitoires de radiodiffusion de 
television numerique de Terre dans les bandes IV et V (470-862 MHz) pour la periode allant 
jusqu'au 30 novembre 2011. Les deux parties conviennent que !'utilisation de ressources 
additionnelles en complement de celles deja inscrites dans le plan de GE-06 au nom de 
chacun des deux pays feront I' objet de discussions ulterieures. 

Si la mise en oeuvre par une des parties a cet accord d'un reseau conformement aux 
dispositions du present accord conduisait a une situation de brouillage inacceptable aux 
services de 1' autre partie, 1' administration responsable du brouillage prendra immediatement, 
en cooperation avec 1' administration affectee, les dispositions necessaires pour eliminer ce 
brouillage. 

1. Plan de transition pour le Luxembourg 

La France donne son accord pour !'utilisation des assignations et des allotissements dont les 
caracteristiques figurent a l'annexe 1, y-compris apres la periode de transition. 

La date acceptee de mise en service de ces assignations est la suivante : 

31 aofit 2006: Dudelange canaux 24 et 27 et SFN canal41 

15 decembre 2007: Dudelange canal21, SFN des canaux 51, 54 et 62 

Le Luxembourg inform era 1' administration franvaise des dates effectives de mise en service 
des assignations figurant a l'annexe 1, au plus tard quatre mois avant cette mise en service, de 
favon a mettre en reuvre les mesures d'accompagnement prevues en cas de brouillage. 

A pres novembre 2011, la mise en service des assignations numeriques du Luxembourg 
conformes au plan GE-06 restera subordonnee a I' accord: «Agreement on supplementary 
conditions to be observed at the stage of implementation of allotments contained in the digital 
plan of the GE06 Agreement as of 161

h June 2006 » signe par les deux parties enjuin 2006. 

2. Plan de transition pour Ia France 

Le Luxembourg donne son accord pour 1 'utilisation des assignations numeriques transitoires 
de la France dont les caracteristiques figurent a l'annexe 2. La date acceptee de mise en 
service de ces assignations est la suivante : 
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1er juillet 2007: Bar le Due - Willeroncourt, Epinal - Bois de la Vierge, Vittel, Belfort -
Nord, Montbeliard - Agglomeration, Chaumont, Dijon, Le Creusot - Mont saint Vincent, 
Macon, Sens - Gisy les Nobles, Troyes - Les Riceys, Voiron - Agglomeration, Montmelian -
le Fort, Chambery 3 - Les Monts, Annecy- Agglomeration, Menton- cap Martin, Avignon
Mont V entoux, Auxerre - Molesmes, Parthenay- Amailloux. 

31 octobre 2007: Longwy, Verdun, Metz Luttange, Nancy - Malzeville, Forbach, 
Sarrebourg le Donon, Strasbourg - Nordheim, Mulhouse - Belvedere, Wissembourg, 
Haguenau, Selestat, Strasbourg - Port du Rhin, Colmar, Besanyon - Lomont, Besanyon -
Montfaucon. 

15 decembre 2007: Abbeville- La Motte et Maisons Plaine, Amiens- Saint Just, Boulogne 
sur Mer - Mont Lambert, Dunkerque, Lille - Bouvigny, Valenciennes, Maubeuge, Hirson, 
Mezieres-Sury. 

Apres novembre 2011, les assignations analogiques et numeriques transitoires de la France 
cesseront d'etre utilisees. L'utilisation des assignations numeriques de la France sera alors 
conforme au plan GE-06 et rest era subordonnee a 1' accord : « Agreement on supplementary 
conditions to be observed at the stage of implementation of allotments contained in the digital 
plan of the GE06 Agreement as of 161

h June 2006 » signe par les deux parties enjuin 2006. 

L'annexe 3 inclut de nouvelles assignations analogiques mises en service entre juillet et 
novembre 2007 et correspondant a des changements de canal d'assignations analogiques 
existantes ayant precedemment fait l'objet d'un accord entre les deux parties, sans 
modification des autres caracteristiques. Ces changements ont ete rendus necessaires pour 
assurer la compatibilite du reseau analogique franvais avec les reseaux TNT de France, de 
Belgique et d 'Allemagne. La France accepte le brouillage par les assignations du Luxembourg 
conformes au plan GE-06 et a 1 'accord bilateral de juin 2006. 

L'utilisation, d'ici le 30 novembre 2011, des assignations donnees en annexe 3, ne confere a 
la France aucun droit a poursuivre cette utilisation apres cette date ni a inclure ces 
assignations dans le plan. 

La France inform era 1' administration du Luxembourg des dates effectives d' arret des 
assignations analogiques et numeriques transitoires figurant dans les amtexes du present 
accord. 

3 Revision du present Accord 

Avec le consentement de l'autre administration, cet accord peut etre modifie a la demande 
d 'une administration lorsqu'une telle modification s'impose a la lumiere des developpements 
administratifs, reglementaires ou techniques. 

4 Date d'entree en vigueur 

Cet Accord entre en vigueur a la date de la signature. 

Fait le 18 octobre 2007, en deux exemplaires 
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Pour la France : Pour le Luxembourg : 
(F. Raney I ANFR) Pour le Ministre des Communications 

(R.Thurmes 

\{\. 
-

~1f~7 ~ ' 
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